
COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André

Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

AFFAIRE     2026_C_047  
BUDGET PRIMITIF 2026 – BUDGET PRINCIPAL

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  SIX,  LE  VINGT  NEUF  AVRIL,  le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Joé BEDIER.

Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
16/04/2026.

Le nombre des membres en exercice est 47.

Nombre de membres : 

Présents Représentés Absents Total des votes

42 6 0 48

ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur Joé  BEDIER, Monsieur Patrice  SELLY, Monsieur Jean-Marc  PEQUIN, Monsieur Ridwane
ISSA,  Madame  Adelaïde  CERVEAUX,  Madame  Anne  CHANE-KAYE-BONE-TAVEL,  Monsieur
Georges  PARVEDY, Monsieur  Bruno  ROBERT,  Monsieur  Laurent  RAMASSAMY,  Madame Sarah
SALAH-ALY,  Madame Alexa  SOUPOU, Monsieur  Jeannick  ATCHAPA, Monsieur  Mario  MOREAU,
Monsieur Johnny PAYET, Madame Sonia ALBUFFY, Madame Mayline BRENNUS, Madame Juanita
CANIGUY, Monsieur Augustin  CAZAL, Monsieur Jean-Paul  CONSTANT, Madame Odile  DAMOUR,
Monsieur  Olivier  DESIRE,  Monsieur  Patrice  ELLAMA,  Monsieur  Christian  GOTTE,  Madame
Asmahane ISSIMAILA HAMIDA, Monsieur Jean Michel JAUZE, Monsieur Matthieu K/BIDY, Monsieur
Xavier  MANDRIN,  Monsieur  Gilles  NAZE,  Monsieur  Laurent  PAPAYA,  Madame  Sylvie  PAYET,
Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Dominique PRIX, Madame Doly RAMSAMY, Madame
Gilberte  RAYEPIN  MOUTOUSSAMY,  Madame  Nina  ROGER,  Madame  Valentine  SERRANO,
Madame Marina SITAYA, Madame Marie May TESCHER, Madame Marie Linda VIRAPIN KICHENIN,
Monsieur Jean Marie VIRAPOULLE, Monsieur Laurent VIRAPOULLE, Madame Evelyne VOISIN

ETAIENT ABSENTS     : 

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Dominique PANAMBALOM donne procuration à  Monsieur Dominique PRIX, Madame Cindy
SOUCANE donne  procuration  à   Madame Sonia ALBUFFY,  Monsieur  Mario  EDMOND donne
procuration à   Madame Nina ROGER, Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Monsieur
Mario MOREAU,  Madame  Nathalie  SEYCHELLES donne  procuration  à   Monsieur Jeannick
ATCHAPA, Monsieur Jérémy VIDOT BONDAL donne procuration à  Monsieur Jean-Paul CONSTANT

SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Mayline BRENNUS qui accepte, a été désignée pour remplir
les fonctions de Secrétaire de séance.

Que la condition de quorum a été atteinte.



AFFAIRE - 2026_C_047

BUDGET PRIMITIF 2026 – BUDGET PRINCIPAL

Depuis  le  1er janvier  2026,  le  budget  principal  est  soumis  à  la  nomenclature
comptable M57 et non plus à la M14.

Le  Budget  primitif  2026  s’élève,  en  mouvements  budgétaires,  toutes  sections
confondues, à 117 527 800.00 € et se répartit de la manière suivante : 

DÉPENSES RECETTES

SECTION DE
FONCTIONNEMENT

89 050 700,00 89 050 700,00 76%

SECTION D’INVESTISSEMENT 28 477 100,00 28 477 100,00 24%

TOTAL 117 527 800,00 117 527 800,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT

1/ Les dépenses de fonctionnement 

Le Budget primitif 2026 prévoit des dépenses de fonctionnement à hauteur de 
89 050 700.00 €.

Ces dépenses se détaillent, par chapitre, de la manière suivante :

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
 

Chap. Libellé BP 2025 BP 2026 Ev°    Répartition

011 Charges générales 36 755 550,00 36 875 800,00 0%   41%

012 Frais de personnel 15 441 000,00 15 506 000,00 0%   17%

014 Atténuation de produits 14 309 100,00 14 309 100,00 0%   16%

65 Charges de gestion 15 248 100,00 15 827 050,00 4%   18%

66 Frais financiers 684 250,00 525 250,00 -23%   1%

67 Charges exceptionnelles 0,00 46 800,00     0%

68 Provisions 0,00 6 000,00     0%

042 Dotations aux Amortissements 4 100 000,00 3 900 000,00 -5%   4%

023 Virement de la SF à la SI 434 890,00 2 054 700,00 372%   2%

TOTAL DÉPENSES
FONCTIONNEMENT

86 972 890,00 89 050 700,00 2%   100%

Les  charges  de  fonctionnement  du  budget  primitif  2026  augmentent
globalement de +2% par rapport au budget primitif 2025.



2/ Les recettes de fonctionnement 

Le Budget primitif 2026 prévoit des recettes de fonctionnement à hauteur de 
89 050 700.00 €.

Elles se détaillent, par chapitre, de la manière suivante :

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
 

Chap. Libellé
BP 2025 BP 2026 Ev°    Répartition

70 Produit des services 2 884 230,00 3 467 450,00 20%   4%

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 18 426 280,00 18 854 400,00 2%   21%

731 Fiscalité locale 45 791 820,00 46 449 200,00 1%   52%

74 Dotations et subventions 19 291 560,00 19 594 750,00 2%   22%

013 Atténuation de charges 145 800,00 175 000,00 20%   0%

75 Produits de gestion 18 200,00 73 900,00 306%   0%

042 Subventions transférables 415 000,00 436 000,00 5%   0%

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 86 972 890,00 89 050 700,00 2%   100%

Les recettes de fonctionnement du budget primitif 2026 sont en augmentation
de +2% par rapport au budget primitif 2025.

SECTION D’INVESTISSEMENT 

1/ Les dépenses d’investissement 

Les dépenses d’investissement s’élèvent pour 2026 à 28 477 100.00€.

La répartition par chapitre est la suivante : 

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT  

Chap. Libellé
BP 2025 BP 2026 Ev°  

 Répartitio
n 

13 Subventions 0,00 40 000,00     0%

16 Emprunts et dettes 2 302 350,00 2 305 300,00 0%   8%

20 Immobilisations incorporelles 2 493 880,00 1 773 200,00 -29%   6%

204 Subventions d'équipement 3 808 650,00 4 988 000,00 31%   18%

21 Immobilisations corporelles 3 439 500,00 4 720 100,00 37%   17%

23 Immobilisations en cours 15 247 940,00 12 564 800,00 -18%   44%

26 Titres de participations 587 700,00 440 700,00 -25%   2%

040 Subventions Transférables 415 000,00 436 000,00 5%   2%

041 Opérations patrimoniales 4 948 000,00 1 209 000,00 -76%   4%

TOTAL DÉPENSES INVESTISSEMENT 33 243 020,00 28 477 100,00 -14%   100%

Les dépenses d’investissement du budget primitif 2026 sont en diminution de -
14% par  rapport  au  budget  primitif  2025.  Ce  programme  sera  actualisé  en  cours
d’année avec de nouvelles opérations éventuelles,  compte-tenu du renouvellement
des assemblées.





2/ Les recettes d’investissement 

Les recettes d’investissement s’élèvent pour 2026 à 28 477 100.00€.

La répartition par chapitre est la suivante : 

RECETTES D'INVESTISSEMENT  

Chap. Libellé
BP 2025 BP 2026 Ev°    Répartition

10 Dotations, fonds divers et réserves 3 000 000,00 633 000,00 -79%   2%

13 Subventions 9 982 650,00 4 616 400,00 -54%   16%

16 Emprunts et dettes 10 777 480,00 16 029 000,00 49%   56%

024 Produits de cessions d'immobilisations 0,00 35 000,00     0%

040 Amortissements 4 100 000,00 3 900 000,00 -5%   14%

041 Opérations patrimoniales 4 948 000,00 1 209 000,00 -76%   4%

021 Virement de la SF à la SI 434 890,00 2 054 700,00 372%   7%

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 33 243 020,00 28 477 100,00 -14%   100%

L’emprunt à mobiliser sera ajusté en cours d’année, après la reprise des résultats de
l’exercice 2025, et ajustement du programme d’investissement.

Les recettes d’investissement du budget primitif 2026 sont en diminution de -
14% par rapport au budget primitif 2025.

Ainsi, le budget primitif de la CIREST pour l’année 2026 s’élève, toutes sections
confondues, à 117 527 800.00 €, dont 72 % pour la section de fonctionnement et 28 %
pour la section d’investissement.

- VU, les articles L. 1612-1 à L1612-20 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs
à l’adoption et à l’exécution des budgets,

Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 43 « Pour »,
5 « abstensions »

• D’APPROUVER, au niveau du chapitre, le projet de budget primitif 2026 du budget
principal de la CIREST

• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 

Fait à Saint Benoît,

Le ou la secrétaire de séance
Madame Mayline BRENNUS 

#signature1#

Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST

#signature2#



Joé BEDIER
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